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En dépit de nombreux dispositifs législatifs et réglementaires ayant pour objet d’assurer l’égalité hommes-
femmes, la situation demeure toujours peu satisfaisante en matière d’égalité professionnelle. 
Si la question est jugée importante par les acteurs - responsables syndicaux, responsables de ressources humaines 
et chefs d’entreprises – ils n’en font pas une priorité comme le révèle une précédente étude.  Certains évoquent 
la lourdeur du dispositif et le manque de temps. Dans le même temps, d’autres, inconscients des inégalités, 
évoquent l’absence de revendications des syndicats ou encore se contentent d’une stricte conformité réglementaire. 
En Martinique, les derniers chiffres  illustrent bien que des inégalités entre les femmes et les hommes persistent. 
En effet, le taux d’activité des femmes en 2015  reste inférieur (49,3%) à celui des hommes (53%) quelque soit le 
niveau de diplôme. 
En outre, bien que plus diplômées que les hommes - elles sont 18 % à obtenir un diplôme d’études supérieur contre 
9% pour les hommes - elles sont surreprésentées dans les emplois les moins bien rémunérés et sous-représentées 
dans les postes à hautes responsabilités. Lorsqu’elles ont un emploi, les femmes occupent des postes dans des 
secteurs très féminisés comme les services à la personne où la norme est un emploi à temps partiel. De fait, ¾ 
des emplois à temps partiel sont occupés par des femmes. 
De plus, en  Martinique, si l’on compte une majorité de femmes parmi les cadres, les inégalités salariales 
demeurent. En 2014, les hommes salariés en Martinique gagnaient en moyenne 26 % de plus que les femmes 
salariées. 
Cependant, si l’égalité professionnelle est souvent réduite à l’égalité salariale, bien d’autres leviers existent. 
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ENJEUX DE L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

Face aux mutations économiques, technologies, numériques ou sociales que connaît le monde 
de l’entreprise, l’égalité professionnelle ne semble pas représenter un enjeu stratégique pour 
les entreprises.

Qu’a-t-on à  gagner à traiter d’égalité professionnelle ? 
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ÉTAPES & REFERENCES REGLEMENTAIRES  

Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales d’organisations 
représentatives, la négociation se tient au moins une fois tous les quatre ans (Art L2242-1).
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DONNEES ET SOURCES 
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DONNEES ET SOURCES 

A partir de ces 
données, l’entreprise 
doit poser un 
diagnostic c’est-à-
dire expliquer les 
causes des écarts 
éventuels entre la 
situation respective 
des femmes et des 
hommes. 
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ÉTUDE DE CAS 

Prenons l’exemple d’une entreprise locale où l’on a pu poser de grandes hypothèses quant à 
l’égalité professionnelle femmes-hommes à partir de leurs données. 

Les diagnostics, à partir des 
données concernant l’égalité 
professionnelle, permettent 
de mettre en lumière les 
causes des écarts et de 
déterminer des actions 
pertinentes pour les réduire.  

Exemples d’actions :

Sensibiliser le CHSCT aux risques 
dans les emplois à prédominance 
féminine : répétitivité des 
taches, postures, RPS…

Informer et communiquer aux 
nouveaux pères leurs droits aux 
congés spécifiques et la marche à 
suivre pour en bénéficier dans les 
délais impartis

Réaliser une cartographie des 
métiers pour mettre en place des 
formations mieux adaptées 
favorisant la mixité

Former les managers à la 
conciliation des temps de vie
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TRAME ACCORD « ÉGALITÉ »

Préambule
• Les engagements de l’entreprise
• Les actions déjà réalisées
• Les chiffres clés*
• Les domaines d’actions retenus par les partenaires sociaux de l’entreprise  
 parmi les neuf obligatoires suivantes :



9

SYNTHÈSE ÉTUDE ACCORDS ÉGALITÉ 

A la demande de la DIECCTE, l’Aract a mené 
en 2016 une étude quantitative et 
qualitative sur les accords et plans d’action 
« égalité professionnelle » signés en 
Martinique de 2013 à 2016. Les éléments 
présentés ci-dessous en constituent une 
synthèse. 

Aucun accord de branche Egalité 
Professionnelle n’ayant été signé en 
Martinique, l’étude a ainsi porté sur 47 
textes : 19 accords et 28 plans d’actions.

Répartition des accords par secteurs 
d’activité

À noter : aucun accord/plan d’actions n’a 
été déposé à ce jour dans le secteur de 
l’agriculture, secteur d’activité où l’emploi 
féminin est peu développé.

Organisations syndicales signataires
Excepté l’UGTM, tous les syndicats ont 
signés au moins un accord « Égalité ».
Ceux qui en signent le plus sont :

- la CDMT : 9 accords,
- la CGTM : 6 accords

Contenu des accords
Les préambules font référence aux textes 
législatifs et réglementaires allant de la loi 
du 9 mai 2001 à la loi du 4 aout 2014 mais 
pas aux enjeux de l’égalité professionnelle. 
Ils mentionnent peu de données chiffrées 
qui justifieraient le choix et la priorisation 
des domaines d’actions à traiter.
66% des textes ne présentent aucune 
donnée chiffrée.

Des domaines d’actions traités sans lien 
avec l’état des lieux 
Les domaines d’action s’appuient très 
rarement sur un état des lieux chiffré. Dès 
lors, se pose la question de leur pertinence 
au regard des enjeux de l’entreprise. 

Domaines d’actions les plus traités : 
l’embauche, la formation, la promotion 
professionnelle.

Domaines d’actions les moins traités : 
les conditions de travail, la qualification, la 
classification.

À noter, la mixité des institutions 
représentatives du personnel figure parmi 
les domaines d’action traités.
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Objectifs 
Les objectifs de progression sont rarement chiffrés  
et s’apparentent davantage à des principes 
généraux.

Les actions « frileuses » et « timides », se 
cantonnent au minimum réglementaire et ne vont 
pas au delà.
De plus, les mesures ne sont pas toujours concrètes; 
elles s’assimilent davantage à des pistes d’actions.

Un manque voire une absence d’indicateurs de 
suivi chiffrés.
Les mesures d’actions ne sont pas systématiquement 
accompagnées d’un indicateur de suivi.Ces derniers 
sont peu voire pas du tout chiffrés. Ils ne permettent 
pas ainsi de suivre l’action proposée et d’en mesurer 
l’efficacité.

Des mesures d’application des actions de l’accord 
inexistantes : aucun calendrier d’application des 
actions n’est indiqué dans les accords. Il semble 
difficile de vérifier la mise en place et l’efficacité 
de l’action.

L’analyse des accords d’entreprise montre que l’égalité n’est pas traitée comme 
un enjeu pour l’entreprise ou les salariés, mais plutôt comme une simple réponse 
à une obligation réglementaire. 
Or, aujourd’hui, la donne sociale évolue et change :
D’un coté, l’égalité est confirmée comme domaine de négociation obligatoire ;
La BDES permet de disposer de l’ensemble des données sociales et économiques 
de l’entreprise.
D’un autre côté, les instances évoluent : l’ensemble de la négociation sera portée 
par une seule instance.
Le risque que l’égalité professionnelle pâtisse de cette situation nouvelle est 
grand.

Ainsi, plus que jamais, l’accent doit être mis sur la 
formation des acteurs et leur outillage.  
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L’Aract Martinique - Association 
Régionale pour l’Amélioration des 
Conditions de Travail Institut 
Territorial du Travail - est un espace 
unique sur le travail et le dialogue 
voulu et créé par les partenaires 
sociaux de la Martinique. 
Elle est par ailleurs membre du 
réseau Anact-Aract.

Création d’outils et méthodes, 
expérimentations dans les 
entreprises, appui au dialogue 
social, formation sur les champs des 
conditions de travail et du dialogue 
social, figurent parmi ses actions. 

Aract intervient sur les trois 
dimensions des conditions de 
travail : physique et logistique, 
organisation et relations sociales. 
Equidistante, elle promeut la 
démarche concertée dans ses 
interventions. 

Cette publication est cofinancée par le Fonds Social Européen
dans le cadre du PO FSE Martinique 2014-2020
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En Martinique, les inégalités professionnelles entre femmes et hommes persistent, à 
l’instar de la société qui peine à évoluer sur la question. 
En moyenne, le salaire des femmes est inférieur de 16% à celui des hommes ; l’écart se 
creuse dans les populations « cadres ».
90% des emplois occupés par les femmes se cantonnent au secteur tertiaire, principalement 
santé, social et éducation.

Les partenaires sociaux – direction et représentants des salariés - ne font pas de l’égalité 
professionnelle une priorité dans leur agenda social. L’analyse des accords et plans 
d’actions révèlent le peu d’intérêt accordé à cette problématique :
Le faible nombre d’accords signés,
L’inexistence d’état des lieux chiffré et partagé,
Des mesures d’actions qui se limitent à de grands principes plutôt à des actions véritables 
et bien goupillées…
Pourtant, bien négocier l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’entreprise 
constitue une opportunité pour activer des leviers de la qualité de vie au travail pour 
l’ensemble des salariés. De fait, l’égalité professionnelle ne se limite pas à négocier une 
égalité de salaire. En effet, traiter l’égalité dans l’entreprise amène, sur la base d’une 
analyse des données sociales, à imaginer, ensemble, une entreprise attractive et 
performante pour tous. 

Cette publication est cofinancée par le Fonds social 
européen dans le cadre du PO FSE Martinique 
2014-2020


